DEVIS

CRITERE DE CONCEPTION:

FONDATION EXISTANTE

EXCAVATION:

- AVANT DE PROCEDER AUX TRAVAUX D'EXCAVATION, LENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER LA
PRESENCE ET LA LOCALISATION D'OUVRAGES SOUTERRAIN EXISTANTS AUPRES DES COMPAGNIES
D'UTILITE PUBLIQUE ET DE LAMUNICIPALITE.

- LES EXCAVATIONS DEVRONT ETRE SUFFISAMENT LARGES POUR PERMETTRE L'INSTALLATION DES
COFFRAGES ET DU SYSTEME DE DRAINAGE DE FACON SECURITAIRE.

- LES PENTES DES FOUILLES DEVRONT ETRE PRATIQUEES DE FACON A ASSURER LA STABILITE DES

PAROIS, CONFORMEMENT AUX EXIGENCES DE LA COMMISION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE AU
TRAVAIL.

- LES EXCAVATIONS PRATIQUEES A L'INTERIEURE DE DEPOT DE SOL COHERENT ( SILT OU ARGILE)
DEVRONT ETRE REALISEES A L'AIDE D'UN EQUIPEMENT AVEC GODET A LAME ( SANS DENT ) DE
FACON A EVITER TOUT REMANIEMENT DE FOND DES FOUILLES.

- LENTREPRENEUR DEVRA MAINTENIR LE FOND DES EXCAVATIONS A SEC PAR EVACUATION

GRAVITAIRE OU PAR POMPAGE DES EAUX DE RUISSELLEMENT, DE PRECIPITATIONS OU DE TOUTE
AUTRE PROVENANCE.

- LES EXCAVATIONS DEVRONT ETRE PRATIQUEES AUX PROFONDEURS INDIQUEES AUX PLANS.

MATERIAUX DE REMBLAL:

LES MATERIAUX DE REMBLAI UTILISES DEVRONT ETRE EXEMTPS DE NEIGE, DE GLACE OU DE
PARTICULES GELEES.

1-REMBLAI SOUS LES DALLES ET SEMELLES

- LES MATERIAUX DE REMBLAI A UTILISER SOUS LES DALLES ET SEMELLES SONT SPECIFIES AUX
PLANS. LES MATERIAUX UTILISES DEVRONT AU PREALABLE AVOIR ETE ACCEPTES PAR L'INGENIEUR.

- LES MATERIAUX DE REMBLAI UTILISES DEVRONT ETRE COMPACTES A 95% DE LA DENSITE MESUREE

PAR L'ESSAI PROCTOR MODIFIE OU A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR. DES ESSAIS POURRONT ETRE

EXECUTES PAR UN LABORATOIRE MEMBRE DE L'ACLE, AFIN DE VERIFIER LE DEGRE DE COMPACITE
DES REMBLAIS EN PLACE. LENTREPRENEUR ASSUMERA LES COUTS DE CES ESSAIS SI LE DEGRE DE
COMPACTION S'AVERRAIT INSUFFISANT, LES TRAVAUX DE COMPACTION DEVRONT ALORS ETRE
REPRIS JUSQU'A L'OBTENTION DU DEGRE DE COMPACTICITE SPECIFIE.

2-REMBLAI DES MURS

- L'ENTREPRENEUR DEVRA ATTENDRE 7 JOURS, APRES LA COULEE DES MURS DE BETON OU SELON LES
ORDRES DE L'INGENIEUR, AVANT D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX DE REMBLAYAGE DES MURS.

- LES MATERIAUX DE REMBLAI A UTILISER POUR COMBLER LES EXCAVATIONS LE LONG DES MURS
DOIVENT RENCONTRER LES EXIGENCES DES MATERIAUX DE CLASSE "A" DU CCDG.

- LE REMBLAI DOIT ETRE ERIGE EN COUCHES SUCCESSIVES DE 300 mm (12") D'EPAISSEUR ET COMPACTE
AU TAUX DE COMPACTION SPECIFIE AUX PLANS OU A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR.

COFFRAGE:

- LES COFFRAGES DOIVENT ETRE CONSTRUITS SELON LA NORME CSA A23.1 ET CONFORMEMENT AUX
EXIGENCES DE LA COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE AU TRVAIL.

- LES COFFRAGES DOIVENT ETRE LAISSES JUSQU'A CE QUE LE BETON SOIT SUFFISSAMENT RESISTANT
POUR SUPPORTER SON PROPRE POIDS ET LES SURCHARGES DE CONSTRUCTION. LE TEMPS MINIMAL

EXIGE AVANT LE DECOFFRAGE DES PAROIS VERTICALES EST DE 24 HEURES. CE DELAI PEUT ETRE
MODIFIE SUR ORDRE DE L'INGENIEUR OU SI DES AJOUTS CIMENTAIRES, DES CIMENTS SPECIAUX OU
DES RETARDATEURS DE PRISE ONT ETE UTILISES.

- LES TIRANTS DE COFFRAGES QUI APRES AVOIR ETE COUPE SONT EXPOSES AUX INTEMPERIES, AU SOL,
A UN LIQUIDE OU A L'HUMIDITE DOIVENT OFFRIR UNE RESISTANCE A LA CORROSION. UN PRODUIT
SCELLENT DE TYPE SIKA OU EQUIVALENT APPROUVE PREVUE A CET EFFET DEVRA ETRE UTILISER.

JOINTS DE CONTROLE:

- LES JOINTS DE CONTROLE PRATIQUES DANS LES MURS DOIVENT ETRE FORMES DE FACON A CREER
DES ENCOCHES DE 1/8 DE L'EPAISSEUR DE CHAQUE COTE DU MUR.

DRAIN PERIPHERIQUE:

- UN DRAIN PERIPHERIQUE DOIT ETRE INSTALLE AUTOUR DES SEMELLES DE TOUTES LES FONDATIONS
OU SELON LES INDICATIONS DE L'INGENIEUR. LE DRAIN DOIT ETRE ENROBE, PERFORE, DE TYPE
AGRICOLE ET AVOIR UN DIAMETRE NOMINAL DE 100 mm ( 4").

- LE DRAIN DOIT ETRE INSTALLE DE FACON A MAINTENIR LE NIVEAU DES EAUX SOUTERRAINES SOUS

LE NIVEAU DE LA FONDATION ET DE DIRIGER LES EAUX DE DRAINAGE VERS LE FOSSE OU LE RESEAU
PLUVIAL EXISTANT.

BETON COULE EN PLACE

LA PRESENTE SECTION PRECISE LA FOURNITURE, LA MISE EN PLACE, LA PROTECTION ET LE CURAGE
DU BETON UTILISE DANS LA CONSTRUCTION DES OUVRAGES DU PRESENT PROJET.

1- MATERIAUX CONSTITUTIFS DU BETON

- RESISTANCE A LA COMPRESSION MINIMALE A 28 JOURS DE 25 MPa OU SUPERIEURE SELON LES
SPECIFICATIONS AUX PLANS.

- CIMENT PORTLAND DE TYPE 10, SAUF INDICATION CONTRAIRE, CONFORME A LA NORME CSA A5

- EAU CONFORME A LA NORME CSA A23.1

- GRANULATS FINS ET GROS GRANULATS DE DENSITE NORMALE CONFORMES A LA NORMES CSA A23.1

- ADJUVANTS ENTRAINEURS D'AIR CONFORMES A LA NORME ASTM C 260 ADJUVANTS CHIMIQUES
( RETARDATEURS DE PRISE ET SUPERPLASTIFIANTS ) CONFORMES AUX NORMES ASTM C 494 ET ASTM
C 1017

2- DOSAGE DU BETON
SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, UTILISER DU BETON DOSE DE MANIERE A ATTEINDRE UNE

RESISTANCE A LA COMPRESSION A 28 JOURS, CONFIRME PAR DES ESSAIS, TEL QUE SPECIFIE AUX
PLANS, CONTENANT DES GROS GRANULATS DE DIMENSION NOMINALE MAXIMALE DE 20 mm ( 3/4")
AVEC UN RAPORT EAU/ CIMENT MAXIMAL DE 0,5 ET UN AFFAISSEMENT DE 100 + 25 mm (4" + 1" ). LE

BETON EXPOSE AUX CYCLES DE GEL- DEGEL DEVRA AVOIR UN POURCENTAGE D'AIR ENTRAINE
COMPRIS ENTRE 5 ET 8 %.

3- MISE EN PLACE DU BETON
LE BETON DEVRA ETRE CONSOLIDE PAR VIBRATION MECANNIQUE ( AIGUILLE VIBRANTE ). LES
VIBRATEURS NE DOIVENT PAS SERVIR AU DEPLACEMENT HORIZONTAL DU BETON. LA DISTANCE
ENTRE LES INSERTIONS DOIT ETRE TELLE QUE LA ZONE VIBREE CHEVAUCHE LA PRECEDENTE DE
QUELQUES CENTIMETRES.

4- PROTECTION ET CURE
- LE MURISSEMENT DU BETON DOIT SE FAIRE CONFORMEMENT A LA NORME CSA A23.1 LA CURE DES
SURFACES DE BETON DOIT COMMENCER IMMEDIATEMENT APRES LA MISE EN PLACE ET OFFRIR DES
CONDITIONS DE TEMPERATURE ET D'HUMIDITE PENDANT UNE PERIODE MINIMALE DE TROIS JOURS
A UNE TEMPERATURE ET D'AU MOINS 10°C.

- S'IL Y A LIEU, L'AUTORISATION ACCORDEE PAR LIGENIEUR DE BETONNER LORSQUE LA
TEMPERATURE EXTERIEURE EST INFERIEURE A 5°C OU SUPERIEURE A 27°C NE DEGAGE D'AUCUNE
FACON L'ENTREPRENEUR DE SON ENTIERE RESPONSABILITE RELATIVEMENT A LA RESISTANCE ET A
LA DURABILITE DU BETON QUI SERA MIS EN OEUVRE.

- A MOINS D'UNE ENTENTE SPECIFIQUE AU CONTRAT, L'ENTREPRENEUR DOIT ASSUMER LES COUTS

RELIES A UNE CURE ADEQUATE DU BETON QUE LE BETONNAGE SOIT REALISE PAR TEMPS CHAUD OU
PAR TEMPS FROID.

5- BETONNAGE PAR TEMPS CHAUD

- LORSQUE LA TEMPERATURE AMBIANTE ATTEINT 27°C ET PLUS, LA CURE DE BASE DOIT SE FAIRE PAR
BRUMISATION OU A L'AIDE D'UNE TOILE ABSORBANTE SATUREE D'EAU DE MANIERE A CREER UN
REFROIDISSEMENT PAR EVAPORATION.

6- BETONNAGE PAR TEMPS FROID

- LORSQUE LA TEMPERATURE EST DE 5°C OU MOINS OU LORSQU'IL EST POSSIBLE QU' ELLE DESCENDRE
A CE NIVEAU OU PLUS BAS AU COURS DES 24 HEURES SUIVANT LA MISE EN PLACE DU BETON, SE
CONFORMER AUX EXIGENCES DE LA NORME CAN/CSA A23.1. EVITER DE SURCHAUFFER LE BETON EN
PLACE. LES APPAREILS DEGAGEANT DES GAZ CARBONIQUES NE PEUVENT ETRE UTILISES QUE SI CES
GAZ SONT EVACUEE HORS DE L'ABRI.

7- FINITION DU BETON

- LES MURS DE BETON INTERIEUR DEVRONT AVOIR UNE FINITION LISSE. AUCUN SURPLUS DE BETON
ENTRE LES JOINTS DES PANNEAUX NE SERA ACCEPTE. S'IL Y A DES SURPLUS ILS DEVRONT ETRE
MEULES.

8- CONTROLE QUALITATIF DU BETON

- L'ENTREPRENEUR DOIT COMMUNIQUER AVEC L'INGENIEUR AU MOINS 48 HEURES A L'AVANCE.

- VERIFICATION, A LA LIVRAISON, DE L'AFFAISSEMENT, DE LA TENEUR EN AIR, DE LA TEMPERATURE,
DU RESPCT DES DELAIS DE DECHARGEMENT. LA SURVEILLANCE DES ACTIVITES DE BETONNAGE
SE FERA DE FACON CONTINUE. DES EPROUVETTES DE BETON SERONT PRELEVEES A RAISON D'UN
PRELEVEMENT PAR 100 m® DE BETON PAR TYPE D'OUVRAGES. LES ECHANTILLONS RECUEILLIS
SERONT PAR LA SUITE TESTES PAR UN LABORATOIRE MEMBRE DE L'ACLE, A 7 ET 28 JOURS AFIN DE
DETERMINER LA RESISTANCE A LA COMPRESSION DU BETON. LES ESSAIS CONCERNANT LE
CONTROLE DU BETON FRAIS ET LES ESSAIS SUR LE BETON DURCI CSA A23.2

9- DALLE SUR SOL
- DALLE DE 4" D'EPAISSEUR AVEC TREILLIS 6" X 6", 6/6. LE TREILLIS PEUT ETRE REMPLACE PAR DE LA
FIBRE STRUCTURALES SYNTHETIQUES "STRUX 90/40",.DE "GRACE" OU EQUIVALENT 1.8 Kg/m?

ARMATURE

- LA NUANCE D'ACIER DE L'ARMATURE DOIT ETRE AU MINIMUM DE 400. TOUTE ARMATURE NE
PORTANT PAS L'EMPREINTE DE LA NUANCE DOIT ETRE IDENTIFIEE AUTREMENT, A LA SATISFACTION
DE L'INGENIEURE.

- LES BARRES D'ARMATURE DOIVENT ETRE CRENELEES ET CONFORMES A LA DERNIERE EDITION
DE LA NORME CAN/CSA G30.18.

- LE FIL D'ATTACHE DOIT ETRE DE FIL D'ACIER RECUIT, DE CALIBRE 16. LES TREILLIS EN FILS D'ACIER
SOUDES DOIVENT ETRE CONFORMES AUX DERNIERES EDITIONS DES NORMES CSA G30.3, G30.5 ET
G30.15.

- AUMOMENT DE LA MISE EN PLACE DU BETON, L'ARMATURE DOIT ETRE EXEMPTE DE BOUE, D'HUILE
OU DE TOUTE AUTRE IMPURETE POUVANT EN REDUIRE L'ADHERENCE, A MOINS D'INDICATION
CONTRAIRE DE L'INGENIEUR.

- LES BARRES D'ARMATURES DOIVENT ETRE ATTACHEES FERMEMENT POUR PREVENIR TOUT
DEPLACEMENT DURANT LA MISE EN PLACE DU BETON. AUCUNE BARRE D'ARMATURE NE SERA
DEPOSEE DANS LE BETON SANS ETRE FERMEMENT ATTACHEE.

- LES DIAMETRES ET L'ESPACEMENT DES BARRES D'ARMATURE, LE TYPE DE TREILLIS ET LEURS
ENROBAGES DOIVENT ETRE CONFORMES AUX DESSINS DE CONSTRUCTION ET D'UN MINIMUM DE
75 mm (3" ) POUR LES SEMELLES ET DALLES SUR LE SOL, DE 50 mm ( 2") POUR LES DALLES ET LES
MURS DE FONDATION ET SE 40 mm ( 1 /4" ) POUR LES POUTRES. A

- LES CHEVAUCHEMENTS MINIMUMS DES BARRES D'ARMATURE DOIVENT ETRE DE 300 MM ( 12"),

406 mm( 16" ) ET 610 mm ( 24" ) POUR LES BARRES DE 10M, 15M ET 20M RESPECTIVEMENT. LE
CHEVAUCHEMENT MINIMAL DES TREILLIS DE 102 X 102 mm DE 152 X 152 mm DOIT ETRE AU
MINIMUM DE 150 mm ( 6")

NOTES IMPORTANTES:

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUS SA SEUL RESPONSABILITE
VERIFIER TOUTES LES MESURES AVANT ET PENDANT LES
TRAVAUX. SI UNE ERREUR EST DECELEE OU S'IL Y A
AMBIGUITE SUR LES MESURES, L'ENTREPRENEUR DOIT
AVERTIR L'INGENIEUR RESPONSABLE DANS LES PLUS
BREFS DELAIS.

LE SUIVI DES PLANS ET DEVIS,LORS DE LA CONSTRUCTION
DU PLANCHER DU BATIMENT D'ELEVAGE PROJETE
ASSURERA L'ETANCHEITE. L'INSPECTION QUE NOUS
REALISERONS ET L'ATTESTATION QUE NOUS EMETTRONS

- 'ARMATURE DEVRA ETRE AFFAIBLIE VIS-A-VIS LES JOINTS, UNE BARRE D'ARMATURE HORIZONTALE - L' UTILISATION D'ADJUVANTS ACCELERATEURS DE PRISE N'EST PAS PERMISE. LA TEMPERATURE DU CONFIRMERONT LE TOUT
SUR DEUX DEVRA ETRE SCIEE. , , ) , BETON DOIT SE SITUER ENTRE 15°C ET 25°C. LA NEIGE ET LA GLACE DOIVENT ETRE ENLEVEES. \ y
- UN JOINT D'ETANCHEITE, DE TYPE SIKAFLEX OU L'EQUIVALENT APPROUVE, DEVRA ETRE PLACE AU AUCUN BETONNAGE NE DOIT ETRE EXECUTE SUR UN SOL GELE.
CENTRE DES ENCOCHES.
- LES JOINTS DE CONTROLE NE DEVRAIENT PAS DEPASSER 20' SUR LES MURS LINEAIRES ET A 10' DES
INTERSECTIONS.
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